
 

Exercice des droits de vote 2008 

 

Conformément à l’article 314-102 du RG AMF, EdRIP communique sur son site Internet 
l'information relative à l'exercice, par la société de gestion de portefeuille, des droits de vote sur 
chaque résolution présentée à l'assemblée générale d'un émetteur dès lors que la quotité des titres 
détenus par les OPCVM dont la société de gestion de portefeuille assure la gestion atteint le seuil 
de détention fixé dans le document « politique de vote » mentionné à l'article 314-100. 

 

EdRIP a participé, en ce qui concerne les sociétés visées par la Politique de droit de Vote à 
l’exhaustivité des résolutions soumises à l’approbation des actionnaires dont elle a été informée, 
en votant ou donnant ses pouvoirs au Président de la société. 

 

Cela concerne les sociétés et leurs Assemblée Générales suivantes : 

- Dalet pour son Assemblée Générale Mixte du 26 juin 2008 

- OncoMéthylome Sciences pour son Assemblée Générale Mixte du 30 mai 2008 

- Prismaflex pour son assemblée Générale Mixte du 29 septembre 2008 

 

 
Nombre de 

vote Oui 

Nombre de 

vote Non 
Abstention 

Approbation des comptes et affectation du 
résultat 

8 0 0 

Conventions dites réglementées 2 0 0 

Décisions entraînant une modification des 
statuts 

0  0 0 

Désignation des contrôleurs légaux des 
comptes 

0  0 0 

Divers 4  0 0 

Nomination et révocation des organes sociaux 3  0 0 

Programme d’émission et de rachats de titres 
de capital 

15 2 0 

Total 32 2 0 

 

Les votes « Contre » concernent, pour 2008, la proposition de délégation de compétence au 
Conseil de l'effet d'augmenter le capital en faveur des salariés de la société ou des sociétés de son 
groupe, adhérant à un Plan d'Epargne Entreprises. 


